
Les entreprises et organisations signataires de cette Charte de la Médiation reconnaissent :
 

> Qu’il est de l’intérêt de l’ensemble des entreprises de prévenir les contentieux et de résoudre leurs litiges à l’amiable plutôt que par la voie contentieuse ;
> Qu’il existe une méthode permettant de trouver des solutions amiables, même après l’échec d’une négociation et l’introduction d’une procédure contentieuse.

 
C’est pourquoi, elles déclarent leur intention :

Le CMCC déclare son intention :

 

 
    Fait à ………………………………......……………..........……......……, le ……………………………………………..

de mettre en place des formations internes pour que la médiation soit connue de 
toutes les personnes susceptibles de rencontrer des situations conflictuelles ;

de communiquer au sujet de leur adhésion à cette Charte de Médiation ;

de porter la présente Charte à la connaissance des avocats qui les assistent et les 
conseillent habituellement ;

de faire une évaluation interne de la pratique en matière de médiation ;

de participer à des rencontres avec d’autres signataires de cette charte pour échanger 
leurs expériences et améliorer leur pratique en matière de médiation.
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d’examiner si le recours à une médiation est possible et souhaitable, lorsqu’elles se 
trouvent dans une situation pouvant mener à un contentieux inter- ou intra-entreprise, 
lorsqu'elles font face à un différend avec un client, un fournisseur ou tout autre tiers 
ou qu'elles sont attraites dans une procédure contentieuse ;

de proposer une médiation aux autres parties en leur donnant, en cas de besoin, 
toute information utile à ce sujet ;

de renouveler cet examen, le cas échéant, en cours de procédure contentieuse 
lorsqu’il n’aura pas été possible d’en prévenir l’introduction ;

d’introduire des clauses de médiation dans leurs contrats ;

de nommer un délégué à la médiation ;

de rester en contact avec le délégué à la médiation pour le soutenir dans le cadre de 
ses activités, notamment pour donner des informations sur la médiation aux autres 
parties quand une médiation est proposée ;

de publier sur internet les logos des entreprises et organisations signataires afin de 
porter à la connaissance du public leur adhésion à un mode de gestion des conflits 
moderne.

de mettre à disposition des entreprises et organisations signataires des informations 
sur la médiation ;

de réaliser des formations en matière de médiation pour les entreprises et organi-
sations signataires ;
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Les entreprises et organisations signataires de cette Charte de la Médiation reconnaissent :

Charte
de la médiation



The signing companies and organisations of this Mediation Charter recognise that:
 

> it is in the interest of undertakings to prevent litigation and to settle their disputes out of court rather than by legal action;
> there is a method that enables them to find solutions by mutual consent, even pursuant to a failed negotiation.

 
This is why they declare their intention to:

The CMCC declares its intention to:

 

 
    Done in  ………………………………......……………..........……......……, on ……………………………………………..

Offer in-house training in order for all employees who may have to address conflicts 
to be aware of mediation procedures.

Communicate on their endorsement of this Mediation Charter

Make aware the legal counsels who usually assist and advise them of this Mediation 
Charter.

Assess internally the practical recourse to mediation.

Participate in meetings with other signatories of this charter and exchange their 
experiences and improve their recourse to mediation. 

Consider if the recourse to mediation is possible and desirable, whether they find 
themselves in a situation that may lead to a litigation within an undertaking or between 
undertakings, with a customer, supplier or any other third party, or if they are sued.

Offer a recourse to mediation to the other parties by giving them, as the case may be, 
all and any useful information thereon.

Reconsider, as the case may be, this assessment in the course of litigation procee-
dings, whether it was not possible to prevent the latter from being introduced.

Introduce mediation clauses in their agreements.

Appoint a mediation delegate.

Liaise with the mediation delegate to assist the latter in his/her functions, especially 
to provide information to the other parties should mediation be proposed.

Publish on its website the logo of the signing companies and organisations so as to 
make public their endorsement of this modern conflict management method.

Provide all information on mediation to the signing companies and organisations.

Offer training on mediation to the signing companies and organisations.
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The signing companies and organisations of this Mediation Charter recognise that:
> it is in the interest of undertakings to prevent litigation and to settle their disputes out of court rather than by legal action;

> there is a method that enables them to find solutions by mutual consent, even pursuant to a failed negotiation.
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